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CHARTE D’UTILISATION
IDENTITÉ VISUELLE



Le Comité Handball 79 est une association régie par la loi 1901 et reconnue d’utilité publique, qui 
a pour objet l’organisation, la promotion et le développement du handball et de ses disciplines 
connexes.

Le comité départemental est chargé de représenter la Fédération Française de Handball 
à l’échelle d’un département. Celui-ci est composé des groupements sportifs : associations, 
clubs… Il contribue à la mise en œuvre de la politique fédérale et reçoit délégation de celle-ci 
pour exercer ses missions dans le domaine des compétitions, des formations, des organisations, 
de la réglementation sportive, dans le respect des lois et règlements en vigueur en lien avec la 
ligue Nouvelle-Aquitaine.

Voici une version simplifiée de la charte graphique du COMITÉ HANDBALL 79 consitutant 
l’architecture de marque de la Fédération Francçaise de Handball. Ces logos permettent une 
uniformisation de la communication sur l’ensemble du territoire.
Vous pourrez également retrouver la charte d’utilisation de l’identité visuelle de la FFHandball 
avec ces différentes déclinaisons.

Les règles d’utilisation qui vous sont présentées dans cette charte, vous permettront de reproduire 
et de décliner l’image du Comité Handball 79 de manière simple et cohérente.

Les éléments identitaires présents dans ce document sont la propriété exclusive de la Fédération 
Française de Handball. 
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Version quadrichromie Version quadrichromie

Version monochrome Version réserve
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LES BONNES UTILISATIONS



LES INTERDITS

Quelle que soit son utilisation, les constantes graphiques et les proportions du logotype du 
Comité Handball 79 sont invariables. Ses couleurs, sa structure et ses proportions sont des 
éléments indissociables qui ne peuvent en aucun cas être modifiés et/ou adaptés.

Quelques exemples non exhaustifs d’utilisations interdites du logotype :
- Ne pas modifier les couleurs du logotype
- Ne pas utiliser le logotype réserve en positif
- Ne pas supprimer le contour blanc du coq sur fond de couleur ou fond photographique
- Ne pas changer la typographie
- Ne pas déformer le logotype
- Ne pas modifier les proportions des éléments qui composent le logotype
- Ne pas ajouter de symbole ou tout autre élément au logotype
- Ne pas incliner le logotype
- Ne pas inverser le sens du coq
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C : 100
M : 65
J : 0
N : 40

PANTONE
287 C

R : 26
V : 62
B : 113

C : 0
M : 100
J : 100
N : 40

PANTONE
1805 C

R : 155
V : 22
B : 20

C : 0
M : 90
J : 90
N : 0

PANTONE
179 C

R : 197
V : 54
B : 40
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ZONE D’ISOLATION

Il faut prendre deux fois la hauteur de la lettre F du mot «FFHANDBALL» pour définir l’unité de 
référence de la zone d’isolation du logotype.
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CONTACT COMMUNICATION

Pour plus d’informations concernant la communication.


